
ORDRE DU JOUR 

Réunion mensuelle du conseil municipal 
de la municipalité de Saint-Ubalde 

qui se tiendra le 16 mars 2020 à 19 h, 
à la salle du conseil, 

située au 427-C, boulevard Chabot, à Saint-Ubalde 
 
 

1. Ouverture de la séance; 
 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour; 
 

3. Lecture et approbation des procès-verbaux de la séance du 17 février 
2020; 
 

4. Affaires relevant des procès-verbaux; 
 

5. Adoption des comptes; 
 

6. Dépôt rapport dépenses accumulées masse salariale; 
 

7. Dépôt rapport revenus-dépenses; 
 
8. Rapport directeur des travaux publics; 

 
9. Rapport directeur de la sécurité publique; 

 
10. Rapport directeur des loisirs; 

 
11. Période de questions; 

 
12. Rochette excavation – Décompte progressif # 6; 

 
13. SSI : Rapport annuel d’activités 2019; 

 
14. Dérogation mineure lot 5 388 308 – 3573, Ch. du Lac Émeraude; 

 
15. Dérogation mineure lot 5 388 906 – 199, rue Saint-Denis; 

 
16. Dérogation mineure lot 5 388 430 – 2181, 6è rue du Lac Blanc; 

 
17. Adoption du règlement numéro 216-4; 

 
18. Adoption du deuxième projet de règlement numéro 217-13; 

 



19. Réseau de surveillance des lacs – Remboursement du coût des 
analyses pour 2020; 

 
20. Participation financière au service de transport adapté de Portneuf pour 

l’année 2020; 
 

21. Proposition d’avenant de services professionnel – Augmentation des 
débits – Projet de distribution de l’eau potable; 

 
22. Commandite journée internationale des femmes dans Portneuf; 

 
23. Rémunération des emplois étudiant; 

 
24. Festival du film de Portneuf sur l’environnement 2020; 

 
25. Appel d’offres traitement de surface – Chemin du Lac Blanc; 

 
26. Annulation de comptes; 

 
27. Demande d’aide financière - Programme de soutien aux initiatives en 

promotion de la sécurité (PSIPS) 2019-2020; 
 

28. Paiement Électricité St-Ubalde Inc.; 
 

29. Paiement G.G. Réfrigération Inc.; 
 

30. Paiement Les services EXP Inc.; 
 

31. Adoption du projet de règlement numéro 2161718-2020; 
 

32. Varia; 
 

33. Dépôt de la correspondance; 
 

34. Période de questions; 
 

35. Certificat de disponibilité de crédit; 
 

36. Fin de la séance. 


